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" La Ville a organisé une cérémonie commémorative 
à la mémoire des victimes civiles et militaires de la 
Guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au 
Maroc, le 19 mars. "
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Le printemps est là apportant son 
cortège de bonnes nouvelles. Pour 
ce numéro, vous avez souhaité en 
partager un certain nombre. 
Monsieur le Maire, vous avez la parole. 
Patrick Donath : Absolument. Je souhaite partager avec vous mon 
optimisme autour de quelques chiffres qui donnent ou redonnent 
le sourire. Le mois dernier, Bourg-la-Reine était nominée dans le 
palmarès Le Figaro des villes où fonder une famille à l’ouest parisien 
au regard des attentes d’une vie de famille. Et toutes les conditions 
sont réunies pour bien grandir et s’épanouir à Bourg-la-Reine : 6 
écoles entre la maternelle et la fin du primaire pour 1 688 élèves,
6 accueils de loisirs qui reçoivent chaque jour plus de 500 enfants 
pour faciliter le quotidien des parents, des classes CHAM qui offrent 
une formation spécifique à la musique et au chant en complément 
de de la formation générale, des activités sportives et culturelles de 
proximité. La Ville souhaite également faciliter la vie des parents. 
C’est l’objectif de la semaine de la Petite enfance qui vient tout 
juste de s’achever et qui aura permis à plus de 400 parents ou 
futurs parents de s’informer sur les modes de garde ainsi que sur 
toutes les questions liées à la parentalité.

Et nos jeunes ? Quels dispositifs sont 
mis en place pour les accompagner 
vers la vie d’adulte ?
Patrick Donath : Nos jeunes Réginaburgiens ont plein d’aspirations 
et de potentiel, ils sont l’avenir et notre mission est de les 
accompagner. Pour cela, nous souhaitons leur donner toutes 
les chances de réussir et de s’épanouir pleinement dans leur vie 
d’adulte. C’est notamment la mission du Pôle Infos Jeunes (PIJ) qui 
a récemment organisé une journée « objectif premier emploi » pour 
aider nos jeunes Réginaburgiens à faire leur entrée sur le marché 
du travail. Notre mission est également de leur offrir l’accès à 
l’éducation, à la culture mais également une ouverture au monde 

et aux autres. Je pense au Trois-Mâts situé dans le quartier des 
Bas-Coquarts. Ce lieu de vie particulièrement apprécié des jeunes 
Réginabugiens propose régulièrement des sorties au musée, des 
activités sportives, artistiques, à l’image de l’atelier stand-up qui a 
permis à nos jeunes de s’exprimer librement lors des précédentes 
vacances d’hiver. Nos jeunes ont envie de se rendre « utiles » et 
nous l’avons bien compris. C’est le sens de « Booste ton projet ». 
La Ville va accorder, sous réserve d’un certain nombre de critères, 
une aide financière pour la réalisation de projets exceptionnels 
portés par nos jeunes Réginaburgiens. Nous avons d’ailleurs reçu 
un certain nombre de dossiers, preuve de l’engagement porté par 
nos jeunes.

En termes de sécurité, la Ville a 
également été distinguée. Pourriez-vous 
nous en dire plus ?
Patrick Donath : Bourg-la-Reine est la 11e ville la plus sure d’Île de 
France selon le classement Le Parisien en date du 18 mars dernier 
sur la base des statistiques du Ministère de l’Intérieur. L’étude 
repose sur une multitude de faits de délinquance : agressions, vols, 
nuisances, trafic de stupéfiants et évalue 205 villes. Ce classement 
vient récompenser le travail de proximité mené au quotidien par 
notre Police Municipale présente 7j/7 sur la Ville. Depuis 2020, les 
effectifs ont été augmentés pour une présence accrue sur le terrain. 
Ce classement, c’est également le reflet des actions innovantes 
mises en place à Bourg-la-Reine et auxquelles vous êtes de plus en 
plus nombreux à prendre part : l’opération « tranquillité vacances », 
le dispositif « voisins vigilants » ou l’aide de 300€ pour l’achat d’un 
système d’alarme anti-intrusion, la Ville ayant été pionnière dans 
les Hauts-de-Seine sur ce dernier point.   

Patrick Donath, 

Maire de Bourg-la-Reine

" Nos jeunes ont envie de se 
rendre « utiles » "

ENTRE NOUS
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1 Journée des 
maladies rares
La façade de l’Hôtel de 
Ville s’est illuminée aux 
couleurs du Rare Disease 
Day, la Journée internatio-
nale des maladies rares.

29
fév

3 Elles osent 
l'entrepreneuriat

Dans le cadre de la Semaine 
de l’égalité, la Ville et ses 
partenaires associatifs ont 
organisé une table ronde 
et une soirée réseautage 
autour de l’entrepreneuriat 
au féminin.

2 Tables gourmandes
Les Tables gourmandes ont ravi les 
papilles des passants sur la place 
Condorcet.

Du

08
Au

10
mars

08
mars

32



ARRÊT SUR IMAGES

BLR MAG            5           Numéro 489

4

5 6

4 L’ASBR tennis labellisé 
Bravo au club de tennis et de 
squash qui a obtenu le label 
Elle’s Club pour son engagement 
dans la féminisation de ces deux 
sports (voir l'interview de la 
présidente du club en p. 34-35).

09
mars

6 Léonard de Vinci 
en scène

Le public de l'Agoreine a 
découvert sous un nouveau 
jour l'illustre Léonard de 
Vinci, lors du spectacle de 
danse Code X.

5 Forum Petite enfance
Parents et futurs parents ont 
pu s’informer sur les solutions 
de garde, les dispositifs d'aide à 
la parentalité et les activités de 
loisirs proposés sur la ville pour 
leurs enfants.

16
MARS

16
MARS



CHRONIQUE JURIDIQUE

Le Conseil Constitutionnel est une juridiction qui a pour rôle de déterminer si un texte 
de loi est conforme à la Constitution. Il a notamment été saisi d’une question autour de 
l’indemnité d'éviction : il s’agit d’une indemnité touchée par le locataire d’un immeuble 
ou d’un local, en cas de résiliation de son bail commercial.
Le Conseil Constitutionnel a jugé que cette indemnité était bien conforme à la 
Constitution pour trois raisons : 
> en prévoyant d’indemniser le locataire, en cas de non renouvellement du bail de 
l'immeuble ou du local dans lequel il exploite son fonds de commerce, la loi lui permet 
de poursuivre son activité sans compromettre la viabilité de son entreprise. Le législateur 
a ainsi poursuivi un objectif d'intérêt général.
> Par ailleurs, l'indemnité due au locataire évincé est égale au préjudice causé par la 
résiliation de son bail. Le montant de l’indemnité est, néanmoins, source de contentieux, 
car il ne comprend que la valeur marchande du fonds de commerce perdue par le locataire.
> Enfin, les juges considèrent que le bailleur conserve la possibilité de vendre son bien 
ou d'en percevoir un loyer.

BLR AU QUOTIDIEN
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LOGEMENTS EN ACCESSION SOCIALE
Dans le BLR Mag de mars (p. 22-23), on vous présentait deux 
dispositifs d’accession sociale à la propriété :  le Prêt Social de 
Location-Accession (PSLA) et le Bail Réel Solidaire (BRS). 
Une erreur s’est glissée dans les plafonds de ressources des ménages 
pouvant y prétendre. Les plafonds 2024 correspondent au revenu 
fiscal de référence de 2022 et sont les suivants : 
• 1 personne seule : 37 581€.
• 2 personnes sans personne à charge (hors jeune ménage*) :  
56 169€.

• 3 personnes ou personne seule + 1 personne à charge ou jeune 
ménage* : 73 630€.
• 4 personnes ou personne seule + 2 personnes à charge : 87 909€.
• 5 personnes ou personne seule + 3 personnes à charge : 104 592€.
• 6 personnes ou personne seule + 4 personnes à charge : 117 694€.
• Personne supplémentaire : 13 116€.
*Jeune ménage : couple dont la somme des âges est inférieure à 
55 ans.

Retrouvez l’article complet sur : www.bourg-la-reine.fr > Actualités (taper « Favoriser la mixité sociale »)
Seqens Accession
01 86 52 58 92

Erratum

Ce mois-ci, Maître Massaloux nous informe sur le 
rôle du Conseil Constitutionnel, exemple à l’appui.
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S’INSCRIRE SUR 
LES LISTES ÉLECTORALES
Les élections européennes auront lieu le 9 
juin 2024. Pour pouvoir voter, vous devez 
être inscrit(e) sur les listes électorales. 
Si ce n’est pas encore le cas, vous avez 
jusqu’au :
• mercredi 1er mai pour vous inscrire en 
ligne, sur le site www.service-public.fr,
• vendredi 3 mai pour vous inscrire en 
mairie (service Citoyenneté et population) 
ou par courrier (Service Citoyenneté et 
population – 6, boulevard Carnot – 92 
340 Bourg-la-Reine). 
Dans ce cas, vous devez présenter ou 

joindre un justificatif de domicile, un 
justificatif d'identité et le formulaire 
Cerfa n°12669*02, disponible en  
mairie ou téléchargeable sur le site  
www.service-public.fr.
Si vous êtes dans une situation particulière 
(jeune de 18 ans sans recensement 
citoyen, déménagement récent, récente 
acquisition de la nationalité française, 
droit de vote récemment recouvré), vous 
avez jusqu’au 29 ou 30 mai, en fonction 
de votre situation, pour effectuer cette 
démarche. 

FRANCE SERVICES 
VOUS ACCOMPAGNE
Vous rencontrez des difficultés dans vos 
démarches administratives numériques ? 
Les conseillers de France services vous 
accompagnent dans l’apprentissage de 
l’environnement numérique lors des 
ateliers collectifs thématiques (groupe 
de 6 à 12 personnes). 
Prochaines dates : 
• Samedi 4 mai de 10h à 12h : 
Les applications,

• Samedi 25 mai de 10h à 12h : La Poste.
Par ailleurs, le Barreau des Hauts-de-
Seine tiendra une permanence fiscale 
pour vous aider dans votre déclaration 
d’impôts :
• Jeudi 2 mai et mercredi 15 mai 9h à 
12h et de 13h30 à 17h,
• Jeudi 16 mai de 14h à 18h.

Démarches administratives numériques

LOGEMENTS EN ACCESSION SOCIALE

Élections européennes

Service Citoyenneté et population
6, boulevard Carnot

01 79 71 42 00

Vous serez absent(e) le jour du vote ? Vous pouvez voter par procuration. La procuration doit être établie auprès de la Police 
nationale, de la Gendarmerie, dans un Tribunal d'instance ou lors des permanence assurées par la Police nationale à France services 
les mercredis 29 mai et 5 juin de 9h à 12h.

DES PERMANENCES POUR VOS PROCURATIONS

Maison France services
Espace Joseph Kessel
105, avenue du Général Leclerc

01 79 71 40 70

France services
Espace Joseph Kessel 
105, avenue du Général-Leclerc

01 79 71 40 70

Sur inscription pour les 
ateliers / Entrée libre pour les 
permanences

france-services@bourg-la-reine.fr

La Maison France services change de nom et devient France services ! 
La structure vous accueille :
• sur rendez-vous : le mardi de 8h30 à 13h30 et le jeudi de 13h30 à 19h,
• sans rendez-vous : le mercredi et le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30, et le 
samedi de 9h à 12h.

BON À SAVOIR



MONTEZ À BORD 
DU BUS SANTÉ FEMMES
Créé par le Département et l’Institut des Hauts-de-Seine, en partenariat avec 
la RATP et la Région Île-de-France, le Bus santé femmes sillonne les Hauts-de-
Seine à la rencontre des femmes isolées, dans le but de rompre leur solitude, de 
répondre à leurs problèmes personnels, de combler les insuffisances de dépistages 
et de les accompagner dans leurs démarches juridiques. Dans cette perspective, 
ce dispositif mobile propose des services sanitaires et sociaux : écoute, conseils 
de vie quotidienne, dépistages et prévention santé. 
Le 5 avril prochain, il fera une halte à Bourg-la-Reine, sur la place Condorcet. 
Une coordinatrice, un avocat, un psychologue, un médecin, une infirmière et un 
officier de prévention vous accueilleront et répondront à toutes vos questions.
C’est gratuit, anonyme et sans rendez-vous. Alors, Réginaburgiennes, montez-à 
bord du Bus santé femmes !
Vendredi 5 avril de 10h à 14h

BLR AU QUOTIDIEN
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AUX CÔTÉS DES 
AIDANTS ET DES AIDÉS
La Ville, en partenariat avec l’association Les 
Insatiables, organise trois ateliers de prévention à 
destination des aidants de personnes âgées en perte 
d’autonomie :
• mardi 23 avril de 14h à 17h : « Bien s’organiser en 
cuisine : organiser ses courses, optimiser son frigo, 
batch-cooking ».
• vendredi 31 mai de 14h à 17h : « Dénutrition, 
enrichissement et environnement du repas ».
• vendredi 28 juin de 14h à 17h : « Exercices faciles 
et rapides à reproduire chez soi ».
Parallèlement, des activités manuelles et sensorielles, 
encadrées par un animateur et un soignant, seront 
proposées aux proches aidés qui accompagneront 
leur aidant. 
Ce dispositif, proposé à titre expérimental, pourra 
s’étendre, par la suite, aux aidants de personnes 
malades ou en situation de handicap.

Villa Saint-Cyr
25, boulevard Carnot

www.lesinsatiables.org

1 Boulevard Carnot,

92340 Bourg-la-Reine

01.79.71.41.20

AU CCAS DE BOURG-LA-REINE :

Action soutenue par l’Assurance Maladie

des Hauts-De-Seine (CPAM 92)

AU MENU
Conférence 
Vendredi 15 mars - 14h à 17h 
Thématique : “Bien manger pour mieux aider”

Mardi 23 avril - 14h à 17h 
Bien s’organiser en cuisine : Organiser ses

courses, optimiser son frigo, batch-cooking

25 Boulevard Carnot

92340 Bourg-la-Reine

VILLA SAINT CYR

Atelier cuisine 

Vendredi 31 mai - 14h à 17h 
Dénutrition, enrichissement et environnement

du repas

Atelier cuisine

Vendredi 28 juin - 14h à 17h 
Exercices faciles et rapides à reproduire

chez soi

Atelier Activité Physique Adaptée

Des activités manuelles et

sensorielles seront

proposées aux proches

aidés qui accompagneront

leur aidant. Ces activités

seront encadrées par un

animateur et un soignant

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTION 

aidés

proches

aidés

proches

Ateliers de
Prévention
à destination des  
Aidants

CCAS : 01 79 71 41 20

Sur inscription (gratuit)

La Ville, en partenariat avec la Plateforme d’Accompagnement et de Répit 
des aidants de la Fondation Odilon Lannelongue, propose, chaque mois, 
au CCAS, une permanence d’information et de soutien pour les aidants.

Sur inscription 

para@fondation-odilon-lannelongue.fr

01 46 42 31 51

UNE PERMANENCE 
DE SOUTIEN

Place Condorcet

Institut des Hauts-de-Seine :
01 41 37 11 10

Accès libre
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AUX CÔTÉS DES 
AIDANTS ET DES AIDÉS

PRENEZ RENDEZ-VOUS EN LIGNE
Les agents de la Police Municipale 
peuvent désormais recueillir 
certaines déclarations de mains 
courantes pendant les heures 
d'ouverture au public de l'accueil 
du poste de police.
La main courante est une 
déclaration par laquelle vous 
pouvez signaler des évènements et 
les dater. Une main-courante peut 
être déposée même longtemps 
après les faits. La personne contre 
qui est déposée une main-courante 
n’est pas avertie de cette démarche.
Les informations contenues 
dans votre déclaration peuvent 
faire l’objet d’une transmission 
au Procureur de la République 
qui peut engager des poursuites 

judiciaires si les faits constituent 
une infraction pénale. 
Les thèmes pouvant faire l'objet 
d'une déclaration de main 
courante auprès de la Police 
Municipale sont les suivants : 
problèmes de voisinage, nuisances 
sonores, départ de l'époux(se) ou 
partenaire de PACS du domicile, 
non présentation d'enfant 
(sans jugement), déclaration 
pour animaux mordeurs, litiges 
commerciaux, litiges liés au droit 
du travail et perte de documents 
officiels.
Prenez RDV sur l’Espace citoyen 
(accessible depuis le www.bourg-
la-reine.fr), rubriques Démarches 
en ligne > Police municipale.

Dépôt de main courante

Police municipale 
7, place Condorcet

01 79 71 40 40

En matière de violences intrafamiliales 
ou conjugales (physiques et/ou 
psychiques) prenez contact avec le 
commissariat de police d’Antony au 
01 55 59 06 00.

BON À SAVOIR

GARE AUX CHENILLES 
PROCESSIONNAIRES !
Trouvant principalement refuge dans les pins et les chênes, 
ces insectes aux poils très urticants peuvent occasionner des 
réactions allergiques, des troubles respiratoires, des irritations 
et démangeaisons, voire des chocs anaphylactiques et des 
œdèmes.
Vigilant, le service des espaces verts de la Ville détruit les 
nids en formation sur l’ensemble de l’espace public. Deux 
opérations curatives sont à venir dans le square Carnot et au 
stade Charpentier. 
Cependant, il appartient aux particuliers d’éradiquer les chenilles 
dans leur propriété. 
Si vous repérez un nid dans votre jardin, ne le touchez pas. Ne 
consommez pas non plus les fruits à proximité. Pour vous en 
débarrasser, faites appel à un professionnel ou équipez-vous de 
protection individuelle et supprimez l’extrémité des branches 
portant les cocons à l’aide d’un échenilloir puis détruisez-les 
par incinération.
Vous pouvez aussi utiliser du bacille de Thuringe qui attaque 
le tube digestif des chenilles ou attirer des mésanges, friandes 
de leurs larves.



COMMENT ÇA MARCHE ?
VALLÉE SUD BUS, VOTRE 

RÉSEAU DE TRANSPORT PUBLIC
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En janvier 2023, le Territoire Vallée Sud - Grand Paris (VSGP), en partenariat avec 
Île-de-France Mobilités, a mis en service Vallée Sud Bus, un réseau de bus étoffé pour 
faciliter les déplacements entre les onze villes du Territoire, dont Bourg-la-Reine.

En chiffres
• 23 navettes
• 10 lignes de bus 
à travers tout le Territoire VSGP

• 3 lignes desservant 
Bourg-la-Reine
(6, 6 TàD et 7)

Vallée Sud Bus, c’est : 

1. Une meilleure desserte des lieux d’intérêt local 
(écoles, commerces, gares...)

2. Des passages plus fréquents (toutes les 20 min environ)

3. Des bus confortables, accessibles et plus 
écologiques : parmi les 23 navettes qui sillonnent le Territoire, 
9 roulent grâce à l’énergie électrique. L’objectif à terme : 100 % 
de véhicules propres, électriques ou hydrogènes.

4. La possibilité de localiser et suivre 
en temps réel votre bus, depuis votre 
smartphone, grâce à l’application mobile 
Pysae (disponible sur Android et iOS)

Horaires et tarifs, plan du réseau, actualités du trafic…
- sur le site internet dédié : valleesudbus.fr
- par téléphone : 01 55 95 84 00

SCANNEZ-MOI
Plus de photos

SCANNEZ-MOI
Plus d’infos

- Ticket t+
- Forfaits Navigo
- Forfait Mobilis
- Forfait Imagin’R
- Forfait Améthyste

Les titres
de transport acceptés

VOTRE INTERCOMMUNALITÉ
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La ligne 6 : Bourg-la-Reine - Sceaux  
• circule du lundi au samedi sauf le dimanche et les jours fériés.

La ligne 6 TàD : votre Transport à la Demande 
Sur la ligne 6 (Bourg-la-Reine-Sceaux), vous pouvez vous déplacer :
• d’un arrêt à l’autre de la ligne, sans suivre le tracé.
• à l’horaire de votre choix : du lundi au vendredi de 9h45 à 15h45.
le samedi de 7h30 à 19h30 et l’été (du lundi au samedi) de 7h30 à 19h30.
• uniquement sur réservation (jusqu’à 1 mois et jusqu’à 30 min avant votre départ) :
par téléphone au 01 60 02 92 86 (du lundi au samedi de 6h30 à 20h), ou sur l’application 
VSB Paladin 6 (disponible sur Android et iOS).

La ligne 7 : Bourg-la-Reine – Antony  
• du lundi au samedi sauf le dimanche et les jours fériés.

VOTRE INTERCOMMUNALITÉ
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VOISINS VIGILANTS ET SOLIDAIRES
Bourg-la-Reine est désormais membre du réseau « Voisins vigilants et solidaires », 
une plateforme communautaire qui permet aux habitants d’un même quartier de 
lutter ensemble contre l’insécurité. 

Selon les chiffres du Ministère de l’Intérieur, dans les villes ayant 
adhéré au réseau, le nombre de cambriolages a baissé de 20 à 40 
%, grâce aux liens privilégiés créés entre la Ville, les forces de l’ordre 
et les voisins vigilants. À Bourg-la-Reine, près de 100 habitants ont 
déjà rejoint la communauté. Pourquoi pas vous ? 

Sécurité, entraide et convivialité
Une fois inscrit(e), votre rôle principal consiste à veiller et alerter. Il 
s’agit d’une vigilance passive, les voisins ne se substituant pas à la 
police. Vous constatez un fait inhabituel (tentative de cambriolage, 
démarchage abusif…) ? Appelez le 17 puis envoyez une alerte sur la 
plateforme numérique. Elle sera transmise par SMS ou par mail aux 
autres voisins, mais aussi aux services de police. 
Au-delà de la sécurité, vous pouvez également aux services de police. 
Proposer vos services (petites annonces, covoiturage…) ou encore 
créer des liens avec les membres de votre communauté. 

Comment s’inscrire ? 
C’est simple et gratuit : rendez-vous sur le site 
www.voisinsvigilants.org ou sur l’application 
dédiée (scannez le QR Code), et renseignez 
votre adresse postale, votre mail ainsi que votre 
numéro de téléphone si vous souhaitez recevoir 
des alertes par SMS.  Vous n’avez pas accès à 
Internet ? Demandez à une personne de votre 

entourage de vous inscrire pour pouvoir envoyer des alertes ou en 
recevoir sur votre téléphone portable. Le dispositif prévoit également 
une inscription particulière pour les seniors dont les enfants ou les 
proches veulent recevoir les alertes.

FOCUS

Police Municipale
7, place Condorcet
01 79 71 40 40

SCANNEZ-MOI
Plus de photos

SCANNEZ-MOI
Plus d’infos

Jean-Sébastien Delvalle,
Chef de la police municipale
La Police municipale reçoit les notifications 
émises par les administrés et peut aussi envoyer 
des alertes à tous les membres du réseau en cas 
d’événement exceptionnel : fait de cambriolage, 
démarchage abusif, route barrée...
Mais attention : en cas 
d’urgence, il faut toujours 
contacter la Police 
nationale en composant 
le 17.



BOURG-LA_REINE AVRIL 2024.qxp_BOURG LA REINE JANV 24  22/03/2024  14:20  Page 2



BLR DEMAIN

DES SOLUTIONS 
PRATIQUES POUR 
LES AUTOMOBILISTES

Des bornes de recharge 
pour véhicules électriques
Vous possédez un véhicule électrique et 
vous vous interrogez sur les possibilités 
de recharge ? La Ville, avec le soutien de 
la Métropole du Grand Paris, s’est dotée 
de 18 bornes de recharge, gérées par 
l’opérateur Métropolis et situées dans les 
voies suivantes :
• dans la contre-allée du boulevard Carnot 
ainsi que les rues André Theuriet et Elie Le 
Gallais  : trois stations de 14 bornes délivrant 
une puissance entre 7 et 22 kW.
• Au 36, avenue du Général-Leclerc : une 
station de 4 bornes, délivrant une puissance 
de 150 kW.
Vous pouvez donc choisir la puissance et 
la vitesse de recharge en fonction de votre 
besoin. À terme, de nouvelles bornes seront 
installées par EFFIA dans le parking du 
centre-ville. 
www.metropolis-recharge.fr

Le jalonnement dynamique : 
un stationnement intelligent
Deux panneaux électroniques ont été 
installés afin d’informer les automobilistes 
en temps réel de la disponibilité des places 
dans les parking de la ville : un pour le parking 
du centre-ville, à l’angle de la rue du 8 mai 
1945 et du boulevard du Maréchal Joffre, 
et un deuxième au 104, avenue du Général 
Leclerc, qui mentionne également le parking 
Condorcet. 

Dans le même esprit, un panneau de 
jalonnement a récemment vu le jour à l’entrée 
de la contre-allée de l’avenue du Général-
Leclerc. Cette expérimentation pourra être 
étendue par la suite.

Panneau de jalonnement, contre-allée Leclerc

Soucieuse d’améliorer le quotidien des automobilistes en favorisant la transition 
écologique, la Ville déploie des solutions pour faciliter le chargement des 
véhicules électriques et le stationnement en s’appuyant sur des technologies 
adaptées. 

Stationnement gratuit
> Les Personnes à Mobilité Réduite (PMR) 
bénéficient du stationnement gratuit sur 
l’ensemble de l’espace public. Elles sont 
invitées à s’enregistrer en ligne sur le 
www.jemegare.fr/bourg-la-reine.
> Les véhicules électriques peuvent 
stationner sur voirie (zones rouge et verte) 
gratuitement 1h30 par jour. L’enregistrement 
(sur www.jemegare.fr/bourg-la-reine) et  
la prise de ticket (sur horodateur ou sur 
application mobile) sont obligatoires. 
> Pour tous, le stationnement est gratuit 
20 minutes sur voirie, sous réserve d’avoir 
pris un ticket sur horodateur ou application 
mobile. Il l’est aussi pendant 1h30, au parking 
du centre-ville, les jours de marché (mercredi 
et samedi), de 6h à 14h.
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1

6

Travaux effectués 
par la Ville

Travaux effectués 
par les partenaires de la Ville

Travaux effectués par 
le Conseil Départemental des Hauts-de-Seine

Travaux réalisés 
par la Préfecture de Paris

Travaux réalisés 
par Sceaux Bourg-la-Reine Habitat 

Travaux réalisés 
par Hauts-de-Seine Habitat 

COMPLEXE SPORTIF 
DES BAS-COQUARTS :
la réhabilitation des anciens 
dojos est en cours pour une 
durée de six mois. Une salle 
de boxe et une salle de danse 
y seront créées. Les travaux 
de curage sont achevés. 
L’installation de l’ascendeur 
permettant l’accès des 
Personnes à Mobilité Réduite 
(PMR) au sous-sol est en 
cours. 

1

RUE ARMAND MILLET ET 
PLACE DE LA RÉSISTANCE :
les travaux de réparation du 
réseau d’assainissement sont en 
cours.

6
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2

6

RUE DE FONTENAY :
les travaux de remplacement des 
tampons d’assainissement sont en cours.

7

RÉSIDENCE NORMANDIE :
la réhabilitation des équipements 
sanitaires, en conformité avec les 
normes PMR, et des colonnes 
d’évacuation se poursuit jusqu’à 
décembre 2024. 

8

8

7

4

7
7
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RUE AUGUSTE DEMMLER ET 
AVENUE DU LYCÉE LAKANAL :
les travaux de rénovation du 
réseau d’assainissement, de 
requalification de la voirie et de 
l’éclairage public sont en cours.

4
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4

ÉCOLE FAÏENCERIE  :
la réalisation des fondations 
par pieux est en cours pour les 
bâtiments des écoles maternelle 
et élémentaire. Les travaux de 
gros œuvre du gymnase ont 
débuté. 

2

Espaces verts : 
>  Taille des vivaces et paillage, avenue du Château.
>  Installation de nouveaux bancs, à l’ombre des 
tilleuls, rue André Theuriet.  
>  Début des tontes printanières.
>  Réaménagement du potager de l’accueil de 
loisirs des Bas-Coquarts en cours d’achèvement : 
arrachage des anciens plants, évacuation des 
déchets, nouvelles plantations, installation de bacs.
>  Talus de la rue des Blagis : la plantation 
d’arbustes, la pose de plessis en châtaignier et 
la fabrication de caissons en bois sont achevées.

SALLE POLYVALENTE DE L’ÉCOLE 
RÉPUBLIQUE :
la réfection de la peinture et du revêtement 
des sols ainsi que le changement des 
plinthes sont en cours suite à une 
inondation de la salle.

3

3

BOULEVARD CARNOT :
la désimperméabilisation des places de 
stationnement est achevée. Les pavés à joints 
de 3 cm de l’allée Carnot ont été utilisés à cette 
fin. Ils ont été remplacés, en parallèle, par des 
joints resserrés de 1,5 cm afin de faciliter la 
circulation des piétons.

5

5
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BOURG-LA-REINE, 
ENGAGÉE POUR 
LA BIODIVERSITÉ 

Atlas de la Biodiversité, gestion des espaces verts, abris pour 
animaux… À l’occasion du printemps et du salon VertAvril, faisons 
un tour d’horizon (non exhaustif) des actions menées par la 
Ville pour protéger et valoriser notre patrimoine naturel local.



110 ESPÈCES 
VÉGÉTALES DONT 

En chiffres

20 ESPÈCES CULTIVÉES 
OU NATURALISÉES (DONT 4 
EXOTIQUES ENVAHISSANTES)

90 ESPÈCES INDIGÈNES

7ESPÈCES D’OISEAUX

3 ESPÈCES DE PAPILLONS

GRAND ANGLE
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Lauréate de l’appel à manifestation d’intérêt « Inventaires Écologiques Métropolitains » de la 
Métropole du Grand Paris, Bourg-la-Reine dispose maintenant de son premier Atlas de la Biodiversité 
Communale. 

Basé sur un inventaire réalisé en juin 2023 sur trois sites de la ville, cet outil recense les espèces 
végétales et animales présentes sur le territoire communal. Il permet ainsi de mieux connaître, pour 

mieux la préserver, la biodiversité de Bourg-la-Reine, aussi bien pour les habitants que pour les acteurs 
locaux (associations engagées dans la transition, public scolaire…).

Cet atlas sera complété par des observations ultérieures effectuées à diverses saisons, et servira de support 
pour les élus et services municipaux lors de la définition des orientations des politiques locales.

L’ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE 

1 ESPÈCE DE REPTILE

L’Office Français de la Biodiversité nous conseille 
sur les bons gestes à adopter pour protéger notre 
biodiversité :

1. RÉDUIRE SES DÉCHETS : je choisis 
des produits en vrac ou peu emballés et évite le 
plastique, je répare plutôt que de jeter, je garde 
mon téléphone portable plus longtemps…

2. AVOIR LA MAIN VERTE : je fais mon 
compost maison, j’opte pour un jardin naturel 
sans pesticide, j’installe des abris pour les animaux 
dans mon jardin…

3. MIEUX CONSOMMER : j’achète moins 
de viande mais de meilleure qualité, je mange bio, 
local et de saison quand c’est possible, je réduis 
mon empreinte numérique...

4. PRENDRE L’AIR : je préfère la marche, le 
vélo ou les transports en commun, je signale les 
animaux blessés ou en difficulté...

5. SE MOBILISER : je participe à la création 
et à l’entretien d’un jardin partagé, je soutiens les 
associations de protection de la nature…

Pour en savoir plus, scannez 
le QR Code ou consultez le 
site  agirbiodiversite.ofb.fr/
les-gestes

LES BONS GESTES 
POUR LA BIODIVERSITÉ 

SCANNEZ-MOI
Plus de photos

SCANNEZ-MOI
Plus d’infos

DONNÉES RELEVÉES LORS DU PREMIER INVENTAIRE  
DE JUIN 2023 ET POUVANT ÉVOLUER ULTÉRIEUREMENT
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L’ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE 

Le fauchage tardif
La Ville est très attachée à l’utilisation de méthodes naturelles 
pour la gestion de ses espaces verts. Par exemple, elle a opté 
pour le fauchage tardif qui consiste à laisser certaines zones 
enherbées jusqu’à la fin de la floraison afin de préserver 
la biodiversité, mise à mal par les fauchages fréquents et 
précoces.
Il ne s’agit pas d’un entretien délaissé, mais d’un entretien 
raisonné qui permet l’implantation de nouvelles espèces 
faunistiques et végétales, et favorise la pollinisation. 

Entretien « Zéro phyto »
Précurseure, Bourg-la-Reine a abandonné progressivement 
l’usage des produits phytosanitaires dans l’entretien de ses 
espaces verts et de ses voiries, dès 2007, soit 10 ans avant 
l’obligation faite aux collectivités par la loi Labbé. Dès 2013, 
les pesticides ont également disparu du cimetière. La Ville 
organise, par ailleurs, des actions de sensibilisation de la 
population à la préservation naturelle de la biodiversité 
(panneaux d’information et animations).

UNE GESTION NATURELLE DES ESPACES VERTS

Bourg-la-Reine labellisée

Bourg-la-Reine s’est vue remettre trois labels récompensant ses 
actions en faveur de la biodiversité :
> le label « Ville fleurie » (3 fleurs), renouvelé à plusieurs 
reprises, qui couronne la qualité du fleurissement et de la propreté 
de Bourg-la-Reine.
> le label « Terre Saine, commune sans pesticide » (en 2018) 
qui récompense sa démarche « zéro-phyto ».
> le label « Territoire engagé pour la nature en  
Île-de-France » (en 2021) qui reconnaît l’engagement de la 
commune en faveur de la biodiversité et qui lui permet de bénéficier 
d'un accompagnement dans ses réalisations jusqu'en 2024. 



PRÈS DE
2000 

En 
chiffres

Des arbres remarquables

Bourg-la-Reine compte de multiples arbres 
remarquables. Si la plupart sont dans des jardins 
privés, certains font partie du patrimoine arboré 
de la Ville dont elle prend soin. C’est le cas :
> du marronnier de 22 mètres de haut qui 
s’élève dans le jardin de la Villa Saint Cyr, 
> du noyer royal (ou noyer de Perse) de 
26 mètres de hauteur, dans le jardin de la 
Médiathèque,
> ou du Sophora de plus de 8 mètres qui égaye 
la cour de Stop & Work.

GRAND ANGLE
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Face au changement climatique, la question 
de la désartificialisation des sols et de la 
création d’îlots de fraîcheur constitue un 
véritable enjeu pour les pouvoirs publics. 

À Bourg-la-Reine, elle s’est matérialisée 
notamment par la désimperméabilisation 

et la revégétalisation, en mars 2023, d’une 
portion de la contre-allée Carnot, initialement 

dédiée à du stationnement automobile. La suppression 
du revêtement goudronné a permis de planter deux 
linéaires de végétaux. Les 24 arbres qui bordent la 
contre-allée ont été conservés et des arbustes et 
vivaces à faible pouvoir allergisant ont été ajoutés. 
La réintroduction du végétal par la création de cette 
trame verte augmente la biodiversité existante 
et la circulation de la petite faune tout en créant 

localement un îlot de fraîcheur. Une nouvelle étape, 
qui consistait à désimperméabiliser une dizaine de 
places de stationnement, est achevée depuis février 
2024, avec environ 81 m de linéaires concernés (voir 
p. 17). Dans le même esprit, dans le cadre du futur 
réaménagement de la place Condorcet, les tilleuls 
actuels taillés en rideau seront conservés et seront 
complétés par d’autres arbres de haute tige (pins 
et feuillus). Certains seront reliés entre eux par des 
zones de pleine terre végétalisée et des massifs fleuris 
contribueront à conjuguer esthétique et biodiversité 
sur cette place renouvelée. La surface de l’ombrage 
et l’évapotranspiration des arbres ainsi augmentées 
procureront aux usagers de multiples îlots de fraîcheur.

DES ÎLOTS DE FRAÎCHEUR 
ET DES ESPACES VÉGÉTALISÉS

ARBRES DANS LA VILLE 
(VOIESCOMMUNALES ET 

DÉPARTEMENTALES)
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DES ÎLOTS DE FRAÎCHEUR 
ET DES ESPACES VÉGÉTALISÉS Les abeilles, essentielles à notre survie

Parmi les insectes pollinisateurs, les abeilles jouent un rôle fondamental dans la survie de 80 % des 
espèces végétales dans le monde. La Ville valorise ce rôle, avec trois ruches installées dans le jardin 
de la Villa Saint-Cyr, gérées par un apiculteur.
Les abeilles profitent ainsi pleinement de la diversité floristique locale avec, à la clé, un miel de qualité : 
chaque année, entre 20kg et 30 kg de miel sont ainsi récoltés.  Au-delà de la contribution à la pérennisation 
de l’espèce, cette installation permet de (re)découvrir l’abeille et son habitat ainsi que le rôle indispensable 
des insectes pour la reproduction des plantes, et de façon plus générale, pour la vie, végétale et animale.

Oiseaux, insectes et chauves-souris
Parmi les projets réalisés dans le cadre du Budget participatif de la Ville, 
trois concernent la protection de la faune :
- l’installation d’une quarantaine de nichoirs pour les oiseaux sur tout le 
territoire communal. Certains sont placés sur des pins que côtoient les 
chenilles processionnaires, offrant ainsi un met à portée de bec aux 
mésanges qui en raffolent.
- la mise en place d’hôtels à insectes dans le jardin partagé Hoffman.
- et l’installation d’abris à chauve-souris, particulièrement utiles pour 
chasser les moustiques. La Ville a également mis à disposition des 
habitants des abris à installer chez eux.

CÔTÉ FAUNE

Écholocalisation des insectes et chauves-souris 
L’association BLR en transition, en partenariat avec la Ville, a positionné, dans le jardin de la Villa Saint-Cyr, un capteur qui 
détecte les sons émis par les insectes et les chauve-souris. Les données enregistrées permettront d’identifier l’existence 
de cette faune sur la commune et de compléter l’Atlas de la Biodiversité Communal. 

Lumière adoucie, la faune dit merci
L’activité nocturne de la faune constitue également une préoccupation pour la Ville. La pollution lumineuse impacte, 
en effet, les espèces vivant la nuit, comme les chauves-souris, les lucioles, etc. C’est pourquoi, des lanternes à LEDS 
sont progressivement installées sur le territoire communal, au fur et à mesure de leur remplacement jusqu’en 2029. 
La réduction de 40% de l’intensité lumineuse entre 22h et 5h du matin permet ainsi d’amoindrir les effets 
négatifs de la lumière nocturne sur la petite faune et la flore.

FAITES DE VOTRE JARDIN UN HAVRE DE PAIX !
De nombreux pièges parsèment le jardin pour les animaux sauvages. Voici quelques conseils pour tenter 
de limiter ces dangers et favoriser ainsi la biodiversité !
> Bannir l'utilisation de tous produits chimiques dans l'entretien de son jardin.
> Planter des espèces locales, de préférence à fruits ou à baies pour que les oiseaux puissent se nourrir.
> Ne pas planter de plantes invasives comme le laurier du caucase, aussi appelé laurier cerise.
> Accueillir la végétation spontanée du jardin, riche en pollen et nectar dont sont friands les insectes et ne 
pas tondre trop à ras sa pelouse (8 cm de hauteur minimum).
> Ne pas éclairer son jardin la nuit pour préserver la faune nocturne.
> Installer des gîtes à insectes pour qu'ils puissent s'abriter l'hiver.
> Laisser un petit passage dans la clôture de son jardin pour permettre aux hérissons de se frayer un 
chemin entre les parcelles de la ville.
> Tailler les haies et les arbres avant la fin mars pour ne pas perturber la nidification des oiseaux
installer des nichoirs et des gîtes à chauve-souris.
Pour en savoir plus : www.jardinsdenoe.org
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S’INVITE À LA 
VILLA SAINT-CYR 

Pour sa 17e édition VertAvril change de lieu. C’est dans le cadre 
de verdure du jardin de la Villa Saint-Cyr que se déroulera ce 
salon du végétal et du développement durable, organisé par la 
Ville, avec le soutien du Département des Hauts-de-Seine, du 26 au 
28 avril. Cette année, le thème est « Faune et flore de Bourg-la-
Reine ». Venez passer un week-end entre amis ou en famille autour 
des nombreux stands et animations.

Durant trois jours, une trentaine de professionnels 
passionnés vous feront découvrir leurs produits 
et partageront conseils et secrets de jardinage : 
paysagiste, horticulteur, élagueur, producteurs de 
palmiers, de bonsaïs ou d’orchidées, apiculteurs…
De multiples artisans proposeront également des 
objets inspirés du monde végétal : bijoux en verre 
de Murano, décorations de jardin en métal recyclé, 
savons bio, produits artisanaux à base de rose...

La faune et la flore en lumière 
Vous souhaitez connaître les animaux et végétaux 
emblématiques de Bourg-la-Reine ? Découvrez 
les panneaux pédagogiques extraits de l’atlas de la 
biodiversité communal. 
Vendredi, Bourg-la-Reine en Transition vous invitera 
à une immersion dans le monde des insectes et des 

chauves-souris grâce à un capteur 
permettant d’enregistrer les sons 

qu’ils émettent.

Samedi après-midi, l’association testera vos 
connaissances à travers un quiz sur la biodiversité 
locale tandis que toute la journée, l’association 
E-Graine animera plusieurs ateliers autour de la 
biodiversité (fabrication de bombes à graines, quiz 
sur les insectes pollinisateurs…). 
Enfin, laissez-vous charmer, les trois jours, par les 
moutons, chèvres, lapin, âne, vache de La Petite 
ferme du 36.
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Place au 
spectacle ! 
Samedi, à 11h et 15h30, les 
percussionnistes de la batucada Vila 
Sena vous feront vibrer au rythme de la 
musique brésilienne de la rue René Roeckel 
à la Villa Saint-Cyr. 
De 16h à 17h, la Médiathèque François Villon 
vous proposera d’écouter des contes pour 
enfants.
Dimanche, à 11h, 14h et 15h30, assistez à 
l’animation déambulatoire de la patrouille des 
Zabeilles Zazous qui vous sensibilisera au rôle 
des insectes pollinisateurs. 

Vendredi 26 avril, de 14h à 19h
Samedi 27 avril, de 9h à 19h
Dimanche 28 avril, de 10h à 19h
Entrée libre et gratuite
www.bourg-la-reine.fr
01 79 71 40 93

Une petite faim ou une petite soif ? Savourez, samedi et 
dimanche, les spécialités thaïlandaises de Thaï Noy et, les 
trois jours, les boissons et petits gâteaux de La Tournée, 
la buvette zéro déchet. 
Vous pourrez également fabriquer votre propre jus de 
fruits, en pédalant, grâce au vélo smoothie (samedi,10h30-
12h30, 14h-16h / dimanche, 11h-13h et 15h-17h).

LE COIN GOURMAND

 

Les fruits et légumes à l’honneur 
Samedi matin, avec la disco-soupe de Bourg-la-Reine en 
Transition, préparez puis dégustez une délicieuse soupe à 
base de légumes offerts par les commerçants du marché. 
Dimanche, de 14h à 19h, cuisinez les fanes de fruits et légumes 
et repartez avec votre pot de pesto ou de pickles, grâce aux 
ateliers cuisine Zéro déchet proposés par VSGP.
Toute la journée, jouez avec E-Graine autour de la 
saisonnalité des fruits et légumes. 

Les Conférences de Bourg-la-Reine
Effondrement de la biodiversité : quelles conséquences 
pour les sociétés humaines ? 
La biodiversité désigne l’ensemble des êtres vivants ainsi que 
les écosystèmes dans lesquels ils vivent. Ce terme comprend 
également les interactions des espèces entre elles et avec leurs 
milieux. L’homme est l’une de ces espèces : à la fois à l’origine 
de l’altération des milieux et porteur de solutions grâce aux 
sciences de l’écologie. Et l’implication de tous. En préambule 
de VertAvril, Tatiana Giraud, Directrice de recherche CNRS à 
l’Université Paris-Saclay et membre de l’Académie des sciences, 
animera une conférence autour de ce sujet.

Service Archives et patrimoine : 
01 79 71 41 61

Auditorium du Conservatoire
11/13, boulevard Carnot

Entrée libre et gratuite
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Jusqu’au 8 avril : Exposition 
La Ville, en partenariat avec les associations AFJPS et AFAB, 
vous invite à découvrir les œuvre d’Akané Kirimura, peintre-graveur plasticienne.
Galerie des Colonnes

LE FESTIVAL 
DU LIVRE

Pour sa 3e édition, le Festival du Livre prendra la direction du pays du soleil levant, 
le Japon, sous la direction artistique de Xavier Gallais, comédien et metteur en 
scène en résidence de Bourg-la-Reine. 

l

l

l

ET SI ON SORTAIT ?
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Vendredi 5 avril à 20h : Spectacle
Yoshi Oïda, acteur, metteur en scène et écrivain japonais, interprétera 4 questions à 

Yoshi Oïda, de Maxime Kurvers. Première partie avec Hiroaki Ogasawara.
Espace Joséphine Baker (Auditorium) - 11, rue des Rosiers

Gratuit, sur réservation : 01 79 71 40 63
Samedi 6 avril
> De 10h à 11h20 et de 11h25 à 12h45 : Mangas théâtralisés
Xavier Gallais et ses élèves vous proposent des adaptations théâtrales 
de mangas les plus célèbres. Acteurs et spectateurs déambuleront 
joyeusement à travers la Médiathèque, à la découverte d'univers 
poétiques, hilarants ou mystérieux sur les traces de grands héros au 
combat, d'adolescentes amoureuses, d'enfants samouraïs en prises avec 
leurs fantômes, quand des adultes farfelus résolvent leurs errances grâce 
à la nourriture d'un chef noctambule.
Médiathèque – 2/4, rue Le Bouvier – Entrée libre

> De 15h à 17h : Cérémonie de l'encens et du thé
Xavier Gallais introduira la cérémonie en lisant des extraits de l’Eloge de 
l'ombre de Junichirô Tanizaki, un conte tiré du Dit du Genji de Murazaki 
Shikibu.
Puis, la spécialiste, Miyuaki Furuta, présentera le kôdô, la cérémonie de 
l'encens, suivie à 17h de la cérémonie du thé. 
Espace Joséphine Baker (Auditorium) - 11, rue des Rosiers
Gratuit, sur réservation : 01 79 71 40 63

Dimanche 7 avril 
> À 15h : Démonstration d'Ikebana : l’art traditionnel 

japonais de la composition florale.
> À 16h : Lecture musicale conçue par Xavier 

Gallais à partir des nouvelles d'Haruki Murakami, 
Saules aveugles, femme endormie. Ce spectacle à 
3 voix réunira, pour la première fois sur scène, les 

comédiens Irène Jacob, Jérôme Kircher et leurs deux 
fils, Paul Kircher et Samuel Kircher (à la musique).

Spectacle payant suivi d'un cocktail de clôture 
Agoreine - 63 bis, boulevard du Maréchal Joffre

Sur réservation : sortir.bourg-la-reine.fr
Service Événementiel : 01 79 71 40 63
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AES Diplômée d'Etat - CESU
Valérie RENAULT-DA SILVA

Le diplôme d’État d’Accompagnant Educatif et
Social (DEAES) a fusionné les diplômes d’État
d’Auxiliaire de Vie Sociale (DEAVS) et d’Aide

Médico-Psychologique (DEAMP).

valerie8700olhao@gmail.com

L’AES prend en compte les difficultés liées à l’âge, à la 
maladie, au mode de vie ou les conséquences d’une 
situation sociale de vulnérabilité, pour permettre à la 

personne d’être actrice de son projet de vie.

Aide aux temps clés du 
quotidien
• Au lever et au coucher
• A l’habillage et au 
déshabillage
• Aide à la toilette
• Aide au repas

Aide éducative et sociale
• Au maintien et 
au développement de l’autonomie
• A la préparation et à la prise des repas
• L’entretien du domicile
• Accompagnement de la personne dans sa vie sociale : 
courses, rdv, sorties…
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LE PETIT FUGITIF
Brooklyn. Années 50. Le petit Joey fugue. Il est persuadé qu’il a causé 
la mort de son frère. Ce dernier, Lennie, lui a joué un mauvais tour. 
Il a simulé un accident de carabine. 
Film culte de 1953, filmé dans un noir et blanc majestueux, Le Petit 
Fugitif nous invite à suivre l’insouciance et l’errance du jeune Joey 
dans le mythique Coney Island, entre manèges et barbe-à-papas. 

CINÉ-CONCERT

À partir de 8 ans
Tarifs : enfant 8€ / adulte 12€
Sur réservation

ET SI ON SORTAIT ?

Entre le Kid de Chaplin et les 400 coups de Truffaud, le trio de 
réalisateurs (Morris Engel, Ruth Orkin, Raymond Abrashkin) 
invente presque la production indépendante et porte le cinéma 
vers une nouvelle ère. 
Le groupe Iñigo Montoya, formé par Quentin Convard et Pierre 
Plantin, propose ici une relecture entre musique de chambre, 
boucles électroniques et bruitages psychédéliques, pour révéler le 
chef d’œuvre sous un jour nouveau. Accompagnés de Clémentine 
Buonomo au cor anglais, ils associent la pop électronique, les 
mélodies torturées et le psychédélisme parfois lyrique de leurs 
compositions aux dialogues et aux bruitages originaux. Le 
résultat est une forme hybride, entre grand moment de cinéma 
et immersion musicale fantastique.
Samedi 27 avril à 18h

lesgemeaux.com

01 46 61 36 67
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CHRONIQUE D’UNE VILLE 
SOUS EXPLOITATION 
LATRINAIRE
Dans un avenir pas si lointain, les activités humaines ont mené à une 
sécheresse sans précédent. Les autorités ont interdit les toilettes 
privées, et chacun doit payer pour utiliser les sanitaires publics - et 
payants - gérés par la multinationale « CTP » (Corporation des Toilettes 
Publiques). S'ils refusent de payer, les pauvres sont envoyés dans un 
mystérieux endroit nommé « Tupisla », et n'en reviennent jamais... 
Cette comédie musicale satyrique, politique, et parodique nous 
emmène suivre Bobby Faure dans sa volonté de Révolution contre 
ce système capitaliste injuste et autoritaire. Avec des musiciens live 
et des airs entraînants, des chorégraphies rythmées, une mise en 
scène immersive et un texte grinçant, la compagnie L'Art qui Cache 
la Forêt promet un spectacle haut en couleurs.
Vendredi 19 avril à 20h
Samedi 20 avril à 15h et 20h

THÉÂTRE

Sur réservation : helloasso.com /
associations/l-art-qui-cache-la-foret

Service Événementiel : 01 79 71 40 90

Agoreine
63 bis, bd du Maréchal-Joffre

Tarifs
> Adhérent CAEL : 15€
> Étudiant/moins de 18 ans : 18€
> Groupe (minimum 10) :18€

> Intermittents/
chômeurs/retraités : 22€
> Tarif plein : 25€
> Soutien : 30€ ou plus

Agoreine
63 bis, bd du Maréchal-Joffre
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ET SI ON SORTAIT ?

JEUX
OLYMPIQUES
JEUX
OLYMPIQUES
À LA MÉDIATHÈQUE

DU 09 AVRIL
AU 04 MAI
EXPOSITION
“SPORT ET LITTÉRATURE”
Tous publics - Entrée libre

DISCOVERY TOUR

SAM 20 AVRIL
16h
GRÈCE ANTIQUE ET JEUX OLYMPIQUES
À partir de 7 ans - Entrée libre

À partir de 4 ans - Sur réservation

“UNE VISITE MÉDICALE
PLUS QUE SPORTIVE”

SAM 27 AVRIL
16h
SPECTACLE

Médiathèque François Villon
2/4, rue Le Bouvier, Bourg-la-Reine
01 79 71 43 60

2024

À l’occasion des Jeux Olympiques de Paris 2024, l’équipe de la 
Médiathèque s’inscrit dans le programme « Bourg-la-Reine, Terre 
de jeux » et vous propose trois rendez-vous à ne pas manquer.
> Du 9 avril au 4 mai : l’exposition Sport et littérature, conçue 
par la rédaction du magazine Lire, vous fera découvrir la littérature 
sportive de la fin du 19e siècle et le lien entre la boxe, l’athlétisme, 
le football, le tennis et la littérature. 
> Samedi 20 avril à 16h : l’exploration virtuelle « Discovery 
tour by Ubisof » vous emmènera à la rencontre des personnages 
historiques de la Grèce antique et vous fera revivre les premiers 
Jeux Olympiques. 

> Samedi 27 avril à 16h : la compagnie Les savants fous présentera 
Une visite médicale plus que sportive, un spectacle physique 
et interactif destiné au jeune public (à partir de 4 ans), truffé 
d’expériences scientifiques et d’humour. 
Alors, à vos agendas et à vos marques, prêts : partez !

LES JEUX OLYMPIQUES À L’HONNEUR !

Entrée libre pour l’exposition et l’exploration
Sur réservation pour le spectacle

Médiathèque
01 79 71 43 60

AU FIL DE L’ACTU

Cyclo Rollers
La Cyclo Rollers reprend du terrain 
pour une nouvelle saison. À vélos, 
rollers ou trottinettes, profitez de 
cette belle balade d’environ une heure 
dans les rues de Bourg-la-Reine. Et 
n’oubliez pas : le port du casque est 
obligatoire pour les moins de 12 ans !
Dimanche 7 avril

Exposition sur Les 
Compagnons de la 
Libération

Service Jeunesse et sports
01 79 71 42 40

Découvrez l’exposition « Résister ! Les 
Compagnons de la Libération 1940-
1945 » réalisée par le musée de l’Ordre 
de la Libération, en hommage à ceux 
qui, en raison de leur engagement 
dans la Résistance intérieure et 
dans la France libre, ont reçu le titre 
prestigieux de « Compagnon de la 
Libération ». Voir article p. 8
Du 20 au 26 avril

Après-midi dansant 
et gourmand  

Le CCAS convie les seniors de Bourg-
la-Reine au traditionnel après-midi 
dansant animé par l’orchestre Arc-
en-Ciel. Et pour agrémenter le tout, 
une collation sera offerte.
Mardi 16 avril de 14h30 à 17h

Départ à 11h, place 
Condorcet 

Galerie des Colonnes

Service Événementiel
01 79 71 40 90

CCAS
01 79 71 41 20

Colonnes 
51, boulevard du Maréchal Joffre

Entrée libre
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Des conférences aux sujets variés se succéderont tout au long du 
week-end et seront une excellente occasion d’en apprendre plus 
sur ces industries. Vous pourrez également vous familiariser avec 
le cosplay, cet art de se costumer en son personnage fictif préféré.

Des activités et des artistes de talent
Vous pourrez également participer à de nombreuses activités : tester 
vos connaissances lors d’un quiz, chanter au karaoké, éveiller votre 
créativité durant un atelier ou découvrir de nouveaux mangas dans 
l’espace lecture. Il sera aussi possible de faire un tour sur les stands 

pour plonger dans les univers d’artistes de talent, ainsi que dans les 
catalogues de boutiques et de maisons d’édition. 
Et si toutes ces activités vous creusent l’estomac, la buvette tenue 
par l’équipe organisatrice pourra vous sustenter ! 
Samedi 4 et dimanche 5 mai, de 10h à 19h

CONVENTION JONETSU

AU FIL DE L’ACTU

Dictée du Maire 
Écoliers, collégiens et lycéens/
adultes, venez sans faute à la Dictée 
du Maire ! Un concours de sudoku 
sera également proposé après la 
dictée des adultes. Inscrivez-vous 
sur l’espace Citoyens, ( accessible 
depuis le site www.bourg-la-reine.
fr), rubrique Démarches en ligne > 
Enfance.
Plus d’infos sur les horaires 
dans l’Agenda, p. 14.

Gala caritatif

Service Enfance
01 79 71 41 10

La Ville, en partenariat avec 
l’association Apiméo, organise un gala 
caritatif afin de récolter des fonds pour 
aider la recherche contre les maladies 
rares. 
Plus d’infos à venir dans le BLR Mag 
de mai.
Samedi 25 mai à 19h

Repas de quartier 

Vous souhaitez organiser un repas de 
quartier avec vos voisins ? La Ville met 
à votre disposition du matériel afin que 
vous puissiez organiser votre repas, 
dans la limite des possibilités. Pour 
cela, faîtes votre demande en ligne sur 
l’espace Citoyen ( accessible depuis le 
site www.bourg-la-reine.fr), rubriques 
Démarches en ligne > Événementiel > 
Demander un prêt de matériel.

École Pierre Loti (salle 
polyvalente)
38, rue de Fontenay 

Sur inscription

Colonnes
51, boulevard du Maréchal 
Joffre

Service Événementiel
01 79 71 40 93

ET SI ON SORTAIT ?

Les 4 et 5 mai, venez découvrir les coulisses de l’animation et du manga lors de 
la 6e édition de la Convention Jonetsu. Axé sur la créativité et la pédagogie, 
cet évènement proposera un programme riche et accessible à tous les publics.

Service Événementiel 
01 79 71 40 60 

Colonnes (exposition)
51, boulevard du Maréchal 
Joffre
Agoreine (conférences)
63 bis, boulevard du 
Maréchal Joffre

www.jonetsu.fr



COMMERÇANTS, ARTISANS 
si vous désirez paraître dans ce magazine,  

cet emplacement vous est réservé. 

Contactez-nous au : 06 25 23 65 66 

M. Thierry COHEN : studioparis@micro5.fr

BOURG-LA_REINE AVRIL 2024.qxp_BOURG LA REINE JANV 24  26/03/2024  16:22  Page 5



BLR MAG            33           Numéro 489

COMMERCES ET SERVICES

Après une expatriation professionnelle de plusieurs années, Reda Fadil a repris l’agence Générale des Services de Bourg-la-Reine. Experte 
en management d’équipe, cette ancienne responsable hôtelière dans les établissements de santé et EHPAD est ravie de pouvoir déployer 
son énergie autour du lien social, des relations humaines et d’un management bienveillant.
L’agence propose tout un ensemble de services à la personne : ménage, repassage, garde d’enfants, aide aux devoirs, jardinage, bricolage… 
Que vous ayez besoin d'une aide ponctuelle ou régulière, Reda et son équipe sont là pour vous aider avec efficacité et bienveillance.
Pour compléter son équipe et répondre à un besoin important sur sa zone, Reda recrute des professionnels expérimentés dans chacun 
des métiers et propose des formations diplômantes : jardinier, auxiliaire de vie, aide-ménagère, responsable de secteur … 
N’hésitez pas à venir découvrir l’agence afin de partager vos besoins et vos attentes.

GÉNÉRALE DES SERVICES

28, rue de Fontenay
01 45 46 98 06
sud92@gdservices.fr

www.generaledesservices.com
Facebook : GDSBourgLaReine

Dans le cadre du Fonds territorial d’accessibilité, 
les établissements recevant du public (ERP) 
de cinquième catégorie (commerces, hôtels, 
cafés, restaurants, cabinets médicaux et 
paramédicaux) peuvent bénéficier d’une aide 
de l’État pour financer leur mise en accessibilité, 
à hauteur de 50%, dans la limite de 20 000 €. 
Elle concerne des dépenses d’équipements 
(rampes amovibles, vitrophanie, éclairage, 
etc.) et de travaux (largeur des couloirs, 
suppression d’une marche à l’entrée, adaptation 
des sanitaires, etc.). Les dépenses d’ingénierie 
et d’assistance à maîtrise d’ouvrage peuvent 
également être prises en charge. Une avance 
de 30% du montant de la subvention pourra 
être accordée au début de l’exécution du projet.

UNE AIDE POUR LES ERP

Manège 
Dans le cadre du futur réaménagement de la place Condorcet, le manège a été 
déplacé au 77, avenue du Général Leclerc.

a s p - p u b l i c . f r / a i d e s /
fonds-territorial-accessibilite
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LA RAQUETTE À 
PORTÉE DE TOUS 

RENCONTRE

BARBARA DANZÉ
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RENCONTRE

         Le 9 mars dernier, l’ASBR tennis et squash a reçu le label « Elle’s 
Club » pour ses actions encourageant la pratique féminine. Sa 
présidente, Barbara Danzé, a, quant à elle, obtenu la médaille de 
bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif. 
Rencontre avec une Réginaburgienne qui œuvre en faveur du sport 
pour tous.

l

l

En quoi consiste le label 
« Elle’s Club » ?
Ce label a été créé par la Ligue Île-de-France, dans 
le cadre du « Plan de féminisation » de la Fédération 
Française de Tennis (FFT). Notre labellisation est une belle 
reconnaissance pour notre club qui satisfait - et dépasse 
même - les six critères requis quant au nombre de femmes 
pratiquantes (35%), de femmes dans l’équipe dirigeante-
bureau (60%) et comité de direction (33%), ou de femmes 
juges arbitres (50% depuis 2021), dont je fais partie. 
Cet état des lieux est le fruit d’une dynamique impulsée 
par toute l’équipe du club avec la création d’animations 
comme « Amène ta copine » ou encore « Mères-filles » 
pour inciter les femmes à 
pratiquer le tennis sans 
se soucier du regard des 
autres ou à « revenir dans 
le jeu » après leur congé 
maternité. Si en baby-
tennis et mini-tennis, les 
filles sont plus nombreuses 
que les garçons, la tendance 
s’inverse au moment de 
l’adolescence.

Quel est la philosophie de l’ASBR 
Tennis et Squash ?
Le maître-mot est la convivialité. Le club est ouvert 
à tous, dès l’âge de 3 ans, quel que soit le niveau de 
pratique. Les bénévoles et les 15 salariés sont investis 
dans ce sens. Afin que l’aspect financier ne soit pas un 
frein à l’apprentissage et à la pratique du tennis ni au 
développement de talents, nous proposons différentes 

offres tarifaires : un pack famille, un tarif étudiant, la 
cotisation spéciale été ou encore la location de terrain à 
la carte… Nous sommes inventifs pour ne pas laisser de 
Réginaburgiens sans solution. Pour l’année 2023-2024, 
nous accueillons 1 000 adhérents. C’est 100 de plus, par 
rapport à l’année précédente, dont 70% d’habitants de 
Bourg-la-Reine.

Grande cause nationale en 2024, que 
représentent le sport et le tennis 
pour vous ?
Le sport est très important pour moi : le tennis fait 
partie de ma vie depuis 40 ans ! C’est mon père qui 

m’a initiée dès l’âge de 
10 ans. Cette discipline 
m’a accompagnée tout 
au long de ma vie. J’ai 
transmis ce goût à mes 
enfants dès l’âge de 5/6 
ans pendant nos vacances 
dans le Cotentin. Après 
notre installation à Bourg-
la-Reine en 2006, mon fils 

a souhaité pratiquer pendant l’année scolaire aussi. Ce 
sport apprend à se contrôler, à batailler contre soi-même 
et à gérer son stress. J’apprécie son côté ludique. C’est 
essentiel de prendre du temps pour soi afin de rester 
en forme.

Un mot sur vos projets pour le club ?
Faire davantage encore pour les enfants et les jeunes et… 
réaménager le club house dans un esprit cocooning pour 
que chacun s’y sente bien ! 

" N o t r e  c l u b  e s t 
co n v i v i a l  e t  s e  v e u t 
o u v e r t  à  to u s , o s e z 
po u s s e r  sa po rt e  !"

ASBR tennis et squash
25, rue de la Bièvre

www.tennisblr.com 01 45 36 67 57 
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NOS ASSOCIATIONS

Apolitiques, les membres de Bourg-
la-Reine en Transition sont animés 
par les valeurs de solidarité, de la 
production et de la consommation 
raisonnée, de l’économie circulaire et 
de la permaculture. Avec une même 
ambition : créer une communauté 
résiliente. Pour tendre vers cet objectif, 
l’association mène différentes actions 
sur Bourg-la-Reine.

Des actions de 
sensibilisation
Bourg-la-Reine en Transition organise 
des événements et des animations 
pour sensibiliser le grand public à la 
préservation de l’environnement et 
aux mobilités douces : poulailler du 
square Carnot, jardin partagé de la 
rue Hoffmann, disco-soupes, balades 
au Parc de Sceaux ou dans la forêt de 
Verrières, bourse aux vélos et ateliers 
d’auto-réparation, etc.
Par ailleurs, l’association initie, avec le 
soutien de la Ville, des projets comme 

l’occupation de lieux éphémères ou l’on 
fait renaître la biodiversité (actuellement 
villa Maurice) ou l’installation d’un 
capteur bio-acoustique permettant 
d’identifier les espèces de chauves-
souris et d’insectes vivant à Bourg-la-
Reine (voir dossier en p. 23).

Des actions militantes
Adhérente à la fédération Environnement 
92 (environnement92.fr), l’association 
mène des actions militantes pour 
promouvoir les mobilités douces et 
l’usage du vélo, en participant aux 
concertations organisées par la Ville 
(Schéma Directeur des Mobilités 
Actives, etc). Membre de la Fédération 
des Usagers de la Bicyclette (fub.fr), 
elle défend aussi la préservation de 
l’environnement en veillant au respect 
des engagements de la Ville au regard 
du Pacte pour la transition. 
blrentransition@gmail.com
bourg-la-reine-en-transition.fr

BOURG-LA-REINE EN 
TRANSITION
Chaque mois, on vous présente l’une des associations de Bourg-la-Reine. Ce mois-ci, 
zoom sur Bourg-la-Reine en Transition qui s’engage en faveur de la transition 
écologique et sociale à l’échelle de la ville.

Mylène Chambon,
Présidente de BLR en transition
Depuis sa création en 2019, Bourg-la-Reine 
en Transition s’est surtout fait connaître 
par les actions qu’elle a menées ici ou là en 
fonction des opportunités et des volontés des 
uns et des autres. C’est donc surtout dans le 
« faire transition » que nous nous sommes 
incarnés. Cette année, grâce à l’ouverture de 
la Maison des Associations de la Transition, 
que notre association va occuper avec 
l’APEER (qui porte le Repair café), nous allons 
pouvoir penser de nouveaux projets et tenter 
de sensibiliser de nouvelles personnes. Nous 
préparons actuellement un 
programme d’activités et 
de réflexions que nous 
organiserons dans 
ce nouveau lieu ! À 
suivre !
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UNE SAISON RICHE 
EN EXPLOITS !
Pour l'ASBR Course à pied, 
cette saison a été marquée 
par une série de courses 
club aux formats variés, du 
trail à la course sur route, 
allant de 5 à 30 kilomètres. 
Sous la direction de 
leur nouveau coach, les 
membres du club ont 
connu une amélioration 
significative de leur Vitesse 
Maximum Aérobie (VMA), 
tout en savourant le plaisir 
de courir en groupe.
Et les résultats ont été au 
rendez-vous, avec plusieurs 
podiums décrochés et des 

Records Personnels (PRs) 
battus : lors du Cross de 
Sceaux, le 4 février dernier, 
auquel 25 membres de 
l’ASBR ont participé, 4 sont 
montés sur le podium.
Le 10 mars dernier, 11 
coureurs et coureuses 
de l’ASBR (parmi 3 000 
participants) ont tous 
été « finishers » du semi-
marathon de Rambouillet, 
a v e c  d e s  r e c o r d s 
personnels pour certains, 
et la joie et la satisfaction 
d’avoir couru leur premier 
semi pour d’autres.

L’ARAI À L’HEURE DES JO
L’amitié internationale sera au cœur de l’année 2024, avec cette grande 
célébration sportive et culturelle que seront les JOP de Paris. L’ARAI, qui 
porte haut ces valeurs au cœur de son projet, a donc tenu à organiser un 
événement exceptionnel en cette année olympique : ainsi, les 22 et 23 
juin prochains sur le stade municipal, auront lieu les premières olympiades 
internationales de Bourg la Reine. 
Cette manifestation, organisée avec le soutien de la Ville et en collaboration 
avec l’ASBR et le FCBLR, verra s’affronter 5 équipes de 10 participants, une 
de Bourg la Reine et une de chacune de nos villes jumelles (Kenilworth en 
Angleterre, Monheim en Allemagne, Reghin en Roumanie et Sulejowek en 
Pologne) sur 4 disciplines (volley, course de relais, foot et pétanque). Venez 
nombreux soutenir leur équipe et partager un moment sportif et festif avec 
nos invités dans la bonne humeur et la convivialité !
À cette occasion,l’ARAI recherche recherche des hébergements pour nos 
invités, lors de ces 2 jours. Nous comptons sur votre sens de l’accueil et 
du partage. Si vous disposez d’un lit ou d’une chambre supplémentaire, 
n’hésitez pas à contacter Christine Dixmier, Présidente de l’ARAI. 

ASBR COURSE À PIED

asbrcourseapied.assoconnect.com

Arai.blr92@gmail.com 06.80.01.30.55
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L’ARAI À L’HEURE DES JO

En avril, l’Office de tourisme vous 
propose plusieurs temps forts : 
• une visite guidée de Bourg-la-Reine, 
samedi 13 avril (sur inscription).
• une ciné-conférence sur 
l’Antarctique, mercredi 24 avril à 
14h30 à l’Agoreine (billetterie sur 
place).
• une excursion au château de 
Chantilly, samedi 27 avril (sur 
inscription).

Découvrez 
la magie du pain

Sensibiliser les enfants à la 
connaissance de leur corps et à son 
respect favorise l’acquisition de leur 
autonomie, contribue à développer 
leur estime de soi et à se sentir bien 
avec les autres. C’est aussi un facteur 
déterminant pour prévenir toute 
forme de violence. 
Mobilisés pour la protection de 
l’enfance, l’Association Bourg-
la-Reine Dynamique et Solidaire 
(ADS), en partenariat avec le Centre 
Social et Culturel des Blagis (CSCB), 
organise l’atelier « Le corps de mon 
enfant, pourquoi et comment leur en 
parler ? ». Des spécialistes répondront 
à vos questions et vous aideront à 
trouver les mots justes pour en parler 
avec vos enfants, quel que soit leur 
âge.
Mercredi 24 avril à 13h30

Dans ses paniers bio, l’AMAP Let it 
Blettes vous propose bien plus que 
des légumes… Benoît Papillault, notre 
artisan boulanger, vous invite à une 
visite-découverte gratuite de son 
fournil « Faire Son Pain Bio ». Venez 
déguster toute la palette des saveurs 
croustillantes de ses pains au levain 
bio. Benoît vous parlera aussi de ses 
partenaires agriculteurs locaux et bio, 
et de bien d’autres choses !
Vous pouvez vous y rendre par 
vos propres moyens ou à vélo, en 
compagnie des membres de Let 
it Blettes (départ à 9h de la place 
Condorcet). Possibilité de prêt de vélos 
ou de covoiturage.
Samedi 13 avril de 10h à 12h

Le programme 
de l’Office de tourisme

Atelier : « Le corps de 
mon enfant »

01 46 61 36 41

officedetourisme.blr@orange.fr
www.bourglareine-tourisme.fr

f a c e b o o k . c o m / O f f i c e - d e -
Tourisme-Bourg-la-Reine

« Faire Son Pain Bio »
ZA de la Prairie 91 140 
Villebon-sur-Yvette
Sur inscription : 
letitblettes@gmail.com ADS-BLR.fr / www.cscbsceaux.com

Entrée libre 

Salle polyvalente du CSCB
2, rue du Docteur Roux à Sceaux

Pour les vacances de printemps, le 
CAEL propose tout un programme 
d’activités  à partager en famille (sur 
inscription) :
> Vendredi 12 avril à 15h, Quentin le 
magicien vous emmène faire « Le tour 
du monde en 80 lunes ». Spectacle 
accessible dès 6 ans.
> Du 8 au 19 avril, profitez des 
nombreuses activités de loisirs : 
ateliers cuisine, ateliers créatifs, 
sorties au Château de Versailles et à 
la Ménagerie du Jardin des Plantes, et 
plus encore !
> Du 8 au 12 avril, le CAEL propose aux 
enfants plusieurs stages créatifs pour 
égayer leurs vacances de printemps 
(poterie, dessin et peinture, contes, 
danse  Tzigane et mille et une nuits…).

L’agenda du CAEL

Programme complet et tarifs 
auprès du CAEL.
Sur inscription

CAEL
11 rue des Rosiers 

01 46 63 76 96

cael.goasso.org
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Place Condorcet: 
constance dans 
l’erreur

LA VILLE EN PARTAGE

Le projet « d’extension de la place Condorcet » 
est un florilège des méthodes de notre maire : 
du flou, du minéral, du vent, de jolis mots creux, 
une pseudo concertation et un mépris total 
pour la démocratie.
D’abord du flou : on nous présente un 
projet prêt à démarrer, alors que Vallée Sud 
Grand Paris (VSGP) n’a même pas encore 
reçu la subvention nécessaire. Le projet est 
confié à Techni-Cité, prestataire de la très 
minérale place de la Gare (sol imperméable 
en granit, pins sylvestres ruineux et chenilles 
processionnaires), prestataire qui voulait aussi 
imposer un changement de sens de la rue 
Theuriet …
Encore un peu plus de flou ? On ne sait rien 
du plan de circulation, notamment pour les 
services publics : les pompiers ne passeront 
plus par la rue Ravon ni le bd Carnot, les bus 
vers BlR devront rallonger leur parcours et faire 
un détour via l’étroite avenue Galois. 
On continue avec l’habituel tour de passe-
passe : on utilise de grands mots, consensuels 
(végétalisation, dés imperméabilisation, 
extension des commerce, piétonisation 
partielle), mais aucun chiffre, aucun fait, juste 
de jolies images. Non pas du vert, mais du vent. 
On retrouve aussi le traditionnel simulacre de 
concertation : un vague « rendez-vous » donné 
à la population sur la place un samedi matin, 
pour admirer de jolies affiches publicitaires, et 
un questionnaire quasi introuvable sur le site 
internet de VSGP.
Le mépris pour la démocratie complète la 
recette : comme d’habitude, rien n’a été discuté 
ni voté, que ce soit en Commission urbanisme 
ou en Conseil municipal.
Notre maire semble même oublier que des 
procédures légales et encadrées existent : 
l’enquête publique menée par un commissaire 
enquêteur indépendant, rendant un rapport 
et des conclusions motivées, faisant état des 
contre-propositions recueillies et des réponses 
apportées par le maître d’ouvrage : on est loin 
de la pseudo-concertation en plein air !

Ce projet engage pourtant lourdement et 
durablement la vie de notre cité, nos modes 
de déplacement et notre environnement et ne 
répond à aucun des efforts indispensables pour 
ralentir le changement climatique. 
Une belle constance, malheureusement dans 
l’erreur.

C. Bonazzi, M. Broutin, M. Cœur-Joly, A. Del, 
A. Hertz, F. Maurice. elus@blr-lavilleenpartage.
org. fb @laVilleenpartage

Les pavés du bd 
Carnot ce sera 
900 000 €

SE RASSEMBLER POUR 
BOURG-LA-REINE

Les travaux sur le boulevard Carnot coûteront 
bien à minima 900 000 €. Le calcul est 
extrêmement simple, les 50 premiers mètres 
entre la rue Le Bouvier et le square Carnot 
ont coûté 100 000 € ainsi que les 50 mètres 
suivants. La longueur totale du boulevard 
Carnot à transformer est de 400 mètres, ce qui 
fait 800 000 €. A ces 800 000 €, il faut rajouter 
100 000 € pour refaire les 50 premiers mètres 
qui nous ont coûté, en un an, 200 000 €.

Et, à ces 900 000 €, il est vraisemblable qu’il 
faille rajouter des augmentations de prix 
en raison de l’augmentation des matières 
premières, de la guerre en Ukraine et à la 
vitesse du vent au moment où seront signés 
les contrats. Si on envisage une augmentation 
de 15% sur les 300...
Limite du nombre de caractère de mon 
droit d’expression. La suite : http://www.
BLR2026.fr/ ou utilisez le QR code 
Jean-Pierre LETTRON

Texte non transmis

BOURG-LA-REINE 
DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

BOURG-LA-REINE
ESPRIT VILLAGE

Texte non transmis
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Un nouveau 
« centre-vie »

BOURG-LA-REINE, 
L'AVENIR AVEC VOUS

Alors que s’est achevée la concertation portant 
sur le réaménagement de la place Condorcet 
le 1er mars dernier, nous avons souhaité 
utiliser cette tribune pour en tirer un premier 
bilan. Ce projet résulte de la prise en compte 
d’enjeux autour de cet espace central pour la 
vie de notre ville, la résolution de problèmes 
intrinsèques à son aménagement actuel et la 
réalisation de son plein potentiel : 
• la correction de la piste cyclable qui longe 
l’arrêt de bus dans l’axe de la RD920, suite à 
l’augmentation du trafic vélos,
• le souhait de conserver le potentiel 
« événementiel » de la place,
• l’enjeu de permettre le développement de 
commerces de proximité, notamment des 
restaurants avec terrasses, sur la place et le 
boulevard Carnot,
• le besoin de penser la sécurité de la place et 
les impacts sur la circulations de véhicules de 
secours (pompiers, police),
• l’ambition de végétaliser au maximum la place 
pour la transformer en îlot de fraîcheur
• la volonté de piétonniser davantage le centre-
ville pour renforcer l’agrément de cet espace, 
pour tous.

Les services et élus de la Ville ont travaillé 
avec un bureau d’étude au cours de l’année 
2023 pour esquisser un projet répondant à 
l’ensemble de ces problématiques. La dimension 
environnementale du projet est centrale : la 
place a comme objectif d’être un refuge en 
période de fortes chaleurs et doit permettre 
aux habitants de profiter d’un espace central, 
même en plein été. C’est pourquoi des miroirs 
d’eau ont été conçus et les arbres existants ont 

été conservés, malgré un état phytosanitaire 
parfois fragile.

Le 3 février, le projet vous a été présenté lors 
d’une rencontre sur place avec vos élus et 
les services du territoire Vallée Sud – Grand 
Paris (VSGP) qui a la charge de cet ouvrage 
après une présentation au conseil municipal. 
Une concertation a été lancée dans la foulée 
qui a permis de recueillir, dossier et éléments 
techniques à l’appui à la disposition de tous, 
plus d’une centaine de contributions.
Nous nous félicitons de l’accueil que vous avez 
réservé à ce projet ! Parmi les remarques, plus 
de 80 % des habitants ont marqué un soutien 
au réaménagement proposé, sous réserve 
de clarifications ou modifications. Ainsi nous 
avons supprimé toute circulation de bus sur 
l’avenue Galois. La conservation du manège a 
par exemple été un point d’attention important 
relevé par les familles : il sera conservé en 
centre-ville. 
Tout projet de cet ampleur est nécessairement 
impactant financièrement. Or, la bonne gestion 
des comptes de notre ville, notre proactivité en 
termes de répartition de compétences entre la 
Ville et ses partenaires, permet de concevoir ce 
projet sereinement, sans impact financier pour 
la Ville et ses administrés. Le territoire VSGP, 
auquel nous avons transféré la compétence 
voirie, prendra intégralement à sa charge le 
coût de ces travaux pour faire de notre centre-
ville un véritable centre-vie.
A l’image de l’ensemble de nos projets, le 
réaménagement de la place Condorcet 
s’annonce être un progrès supplémentaire pour 
tous les Réginaburgiens. C’est cette vision de 
progrès pour Bourg-la-Reine qui nous anime au 
quotidien et qui fait la réussite et l’attractivité 
de notre ville.

La majorité
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PERMANENCEs
Assistantes sociales
Les assistantes sociales du Service des Solidarités 
Territoriales 11 vous reçoivent au
13, avenue Gabriel Péri 92 220 Bagneux

du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 
sans interruption

01 55 58 14 40

Architecte des Bâtiments de France
Un projet de construction, d’extension ou de 
rénovation ? Ana-Cristina Nitescu, architecte des 
bâtiments de France, assure une permanence mensuelle 
pour vous conseiller.
Prochaine date : mercredi 24 avril à 14h30
Sur RDV : 01 79 71 43 30
urbanisme@bourg-la-reine.fr

Pharmacies DE GARDE
Lundi 1er avril (Pâques) 
Grande pharmacie Houdan 
45, rue Houdan à Sceaux 
01 46 61 00 91

Dimanche 7 avril
Pharmacie Nguyen Phung
1, place Condorcet
01 46 61 84 21 

Dimanche 14 avril 
Pharmacie de la Bièvre 
41, boulevard Carnot 
01 46 63 07 95

Dimanche 21 avril 
Pharmacie de la Faïencerie 
15, avenue du Général Leclerc 
01 46 65 08 59

Dimanche 28 avril 
Pharmacie de la Faïencerie 
15, avenue du Général Leclerc 
01 46 65 08 59

Mercredi 1er mai (Fête du travail)
Grande pharmacie Houdan 
45, rue Houdan à Sceaux 
01 46 61 00 91

Carnet
NAISSANCES
Février
Anne QUILLAS MARAN
Kenzi MAKALAM
Michaël FALINE 
Lara FERNANDES GOMES 
Minaïley, Djinaïley, Gracieuse 
MARIE-SURELLY
Éléonore, Marie, Martine PORTRAT 
MAZEREAU 
Arthur, Patrick, Jean PORTRAT MAZEREAU
Albane, Évelyne, Brigitte MORNEX
Juliette, Marie, Corinne, Jeanne ROGUET

Mars
Chloé DAÏDECHE SERRANO 
Marcus, Simon LAJOIE-MAZENC

MARIAGES
Février
M. Renaud GAUDRON et Mme Alexia 
MAYNART

DÉCÈS
Janvier 
Mme Jacqueline GARREAU veuve 
LARTIGAUD (90 ans)

Février
Mme Lucienne ORPELIÈRE (86 ans)
M. Bahman PAKNA  (96 ans)
Mme Annie PAUWELS  (68 ans)
Mme Josette Angèle JURANVILLE (86 ans) 
M. Jean-Louis IRIBARNE (91 ans)

Mars 
M. Georges DAITZ (86 ANS)
Mme Suzanne Bertille AGIÉ (93 ans)
Mme Geneviève Jeanne Marguerite 
CHAMBRY (96 ans)
Mme Tianxiang CHEN (28 ans)
M. Pierre Jean François MARTINON (96 ans)
Mme Catherine Marie-Thérèse Pierrette 
Françoise Élise MOREAU (82 ans)

MENU scolaire
Retrouvez le menu du mois 
en scannant le QR code ou sur 
le www.bourg-la-reine.fr, rubriques
> Mes démarches > Enfance

numéros 
d'urgence
17

01 79 71 40 40

18

15

POLICE NATIONALE
COMMISSARIAT D’ANTONY
50, avenue Gallieni
01 55 59 06 00

POMPIERS
CASERNE DE BOURG-LA-REINE
Ligne de feu : 01 47 02 09 38
Ligne hors-feu : 01 45 36 46 18

SAMU

01 40 05 48 48
CENTRE ANTI-POISON

POLICE MUNICIPALE
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contactez
LA VILLE
Mairie de Bourg-la-Reine
Accueil général au 6, boulevard Carnot
01 79 71 40 00 (24 h/24)
mairie@bourg-la-reine.fr
> Lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
> Mardi : de 8h30 à 12h
> Samedi : de 9h à 12h 
(Service Citoyenneté et population)

Votre maire
Patrick DONATH
vous reçoit tous les jours de la semaine, 
sur RDV. 

01 79 71 40 20

cabmaire@bourg-la-reine.fr

Permanence sans rendez-vous :
> Jeudi 4 avril à 16h30 au Trois-Mâts

> Jeudi 2 mai à 8h30 en Mairie

VoS éLUS
Isabelle Spiers
Maire-adjoint déléguée à 
l’Aménagement urbain 
et au cadre de vie 
reçoit sur RDV : 01 79 71 43 30
isabelle.spiers@bourg-la-reine.fr

Henry-Pierre Melone
Maire-adjoint délégué aux Sports 
reçoit sur RDV : 01 79 71 42 40 
henry-pierre.melone@bourg-la-reine.fr

Maryse Langlais
Maire-adjoint déléguée à l’Éducation 
reçoit sur RDV : 01 79 71 41 10
maryse.langlais@bourg-la-reine.fr

Philippe Ancelin
Maire-adjoint délégué à la Culture 
et au patrimoine 
reçoit sur RDV : 01 79 71 40 90
philippe.ancelin@bourg-la-reine.fr

Anne Sauvey
Maire-adjoint déléguée à la Ville 
durable reçoit sur RDV : 01 79 71 43 20
anne.sauvey@bourg-la-reine.fr

Joseph El Gharib
Maire adjoint délégué aux Finances 
reçoit sur RDV : 01 79 71 41 80
joseph.elgharib@bourg-la-reine.fr

Lise Le Jean
Maire-adjoint déléguée à l’Action 
sociale, à la solidarité et à la santé 
reçoit sur RDV : 01 79 71 41 20 
lise.lejean@bourg-la-reine.fr

Cédric Nicolas
Maire-adjoint délégué aux Mobilités, 
à l’innovation du service au public 
et au numérique 
reçoit sur RDV : 01 79 71 41 70
cedric.nicolas@bourg-la-reine.fr

Sylvie Courtois
Maire-adjoint déléguée 
à la Petite enfance, à la citoyenneté 
et à l’état-civil 
reçoit sur RDV : 01 79 71 42 00
sylvie.courtois@bourg-la-reine.fr

Serge Kerveillant 
Maire-adjoint délégué aux 
Commerces et au développement 
économique 
reçoit sur RDV : 01 79 71 43 24
serge.kerveillant@bourg-la-reine.fr

Virginie Barbaut
Conseillère municipale déléguée 
à la politique du logement social 
reçoit sur RDV : 01 79 71 41 25
virginie.barbaut@bourg-la-reine.fr

Christophe Gélardin
Conseiller municipal délégué 
à la Sécurité reçoit sur RDV : 
christophe.gelardin@bourg-la-reine.fr

Jacqueline Fernand-Détrie
Conseillère municipale déléguée 
à la Vie associative.
reçoit sur RDV : 
jacqueline.fernand-detrie@bourg-la-reine.fr

Le prochain conseil municipal aura lieu 
lundi 29 avril à 19h, en salle 
du Conseil.

CONseil 
municipal

Reçoit sur RDV les 1er, 3e et 4e samedis du 
mois à la mairie annexe, 1, bd Carnot.
eluslvep@framalistes.org

Liste la ville 
en partage

Maud Bregeon, députée de la treizième 
circonscription des Hauts-de-Seine, reçoit 
sur rendez-vous à la mairie.
maud.bregeon@assemblee-nationale.fr

Permanences de
la députée

Pierre Ouzoulias, sénateur et conseiller 
départemental des Hauts-de-Seine, reçoit 
en mairie, tous les 1ers vendredis de chaque 
mois et sur rendez-vous, de 16h à 17h30. 
p.ouzoulias@senat.fr
06 72 52 41 00

Permanences 
du conseiller 
départemental




